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Une nouvelle organisation pour bien
commencer l'année
L'évolution rapide du secteur de l'énergie aussi bien au niveau de la politique, de l'économie que des technologies explique la multiplication

des domaines d'activité gérés par l'Office fédéral de l'énergie (OFEN). Ce dernier entend relever ces nouveaux défis avec une nouvelle structure

organisationnelle, qui entrera en vigueur début 2008.

L'évolution rapide du secteur de l'énergie
aussi bien au niveau de la politique, de l'éco-

nomie que des technologies explique la mul-

tiplication des domaines d'activité gérés par
l'Office fédéral de l'énergie (OFEN). Ce der-

nier entend relever ces nouveaux défis avec

une nouvelle structure organisationnelle, qui

entrera en vigueur début 2008.

L'entrée en vigueur des actes législatifs com-
me la loi sur l'approvisionnement en électri-
cité ou encore la loi révisée sur l'énergie, la

prise en compte renforcée de tâches dans le

secteur international ou les nouveaux axes

du programme SuisseEnergie ont incité l'an-
née dernière l'OFEN à revoir sa structure et

son organisation. L'objectif était d'adapter
de manière optimale l'ancienne structure

organisationnelle aux nouveaux défis et
de la doter d'une certaine flexibilité dans la

perspective des nouveaux dossiers politiques
ou administratifs. Le nouvel organigramme
entrera en vigueur le ^'janvier 2008.

Structure organisationnelle 2008

A compter de 2008, l'OFEN se composera de

trois divisions spécialisées: Economie, Effica-

cité énergétique et énergies renouvelables

ainsi que Droit et sécurité. Ces trois divisions

sont soutenues par deux sections d'état-

major Organisation et gestion administrative

ainsi que Communication. Le secrétariat de la

Commission de l'électricité (ElCom) est rat-

taché administrativement à l'OFEN de même

que la Division principale de la sécurité des

installations nucléaires (DSN). A partir de

2009, la DSN ne sera plus rattachée à l'OFEN

et deviendra un établissement de droit public
de la Confédération, à savoir l'Inspection fé-
dérale de la sécurité nucléaire (IFSN).

La section Recherche énergétique sera trans-
férée dans la division Economie et les effec-

tifs seront revus à la hausse. La recherche

énergétique et le transfert de technologie
tout comme la formation et le perfection-
nement professionnels seront nettement
mieux dotés en personnel. Une section

Affaires internationales verra également le

jour dans la nouvelle division Economie. Sa

tâche consistera à coordonner les activités

internationales et les stratégies de l'OFEN de

manière efficace afin de prendre en compte
le rôle de la politique énergétique suisse à

l'échelon international.

Les effectifs seront également revus à la

hausse dans la division Efficacité énergéti-

que et énergies renouvelables, en raison no-

tamment des nouvelles tâches incombant à

l'OFEN, notamment les travaux liés aux plans

d'action, l'introduction de la taxe sur le CO2

ou encore l'application de la rétribution de

l'injection couvrant les coûts. En outre, une

partie de la section actuelle Force hydrauli-

que et barrages sera également transférée
dans la division Efficacité énergétique et

énergies renouvelables. A partir de 2008, la

nouvelle section Force hydraulique sera corn-

pétente pour toutes les questions relatives à

l'utilisation de la force hydraulique. Quant à

la surveillance des barrages, elle fera partie

intégrante de la division Droit et sécurité.

La direction de l'OFEN entend consolider

ces changements organisationnels dans les

années à venir. Pour le directeur de l'OFEN

Walter Steinmann, «la nouvelle structure
doit faire ses preuve dans la pratique». Selon

lui, les collaboratrices et collaborateurs de

l'OFEN se rendent compte que des solutions

innovantes et des performances remarqua-
bles sont plus que jamais le résultat d'une col-

laboration transversale optimale. «Ensemble,

le savoir-faire et l'expérience de nos juristes,

ingénieurs et économistes permettent de

relever les nouveaux défis.»
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